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Fermeture programmée de l'ESI Business School de Montrouge
Question écrite n° 12766

Texte de la question

M. Aurélien Saintoul interroge M. le ministre du travail et des solidarités sur la fermeture programmée de l'ESI
Business School de Montrouge, établissement d'enseignement supérieur privé appartenant au groupe Eureka
Éducation et sur la cohérence entre cette cessation d'activité annoncée et la perception d'aides publiques
relevant de son ministère. L'ESI Business School a annoncé en octobre 2025 une fermeture progressive
conduisant à une cessation totale d'activité en décembre 2026, invoquant des difficultés économiques
structurelles. Cette annonce a logiquement suscité l'inquiétude des 441 étudiants actuellement inscrits, dont une
part significative est engagée dans des parcours en alternance, ainsi que des 35 salariés menacés de
licenciement. Selon un article du Parisien paru le mercredi 3 décembre 2025, cette fermeture n'avait pas été
annoncée aux étudiants lors des inscriptions de septembre 2025, la direction affirmant encore à la mi-septembre
qu'une fermeture n'était pas envisagée. L'ESI Business School accueille de nombreux apprentis et alternants,
impliquant la mobilisation de financements publics et mutualisés relevant de la politique de l'emploi et de la
formation professionnelle : financements de l'apprentissage via les opérateurs de compétences (OPCO), aides à
l'embauche d'alternants, exonérations de cotisations sociales, ainsi que, le cas échéant, des dispositifs de
soutien transitoires à l'emploi. Ces financements reposent sur des déclarations prévisionnelles d'effectifs, de
sessions de formation et de la capacité de l'établissement à assurer la continuité pédagogique jusqu'au terme
des parcours engagés. La chronologie des faits interroge donc fortement. D'un côté, l'établissement affirme être
« structurellement déficitaire depuis plusieurs années ». De l'autre, il a continué à recruter des étudiants, y
compris en alternance et à percevoir des financements publics fondés sur des projections d'activité excédant la
date désormais annoncée de fermeture. À ce jour, il apparaît par ailleurs que les OPCO concernés n'auraient
pas été informés, avant l'annonce d'octobre 2025, de la perspective d'une cessation d'activité de l'établissement,
alors même que cette information est déterminante pour l'octroi et le maintien des financements. Cette situation
soulève des interrogations majeures en matière de transparence, de responsabilité et de contrôle de l'usage des
fonds publics. Elle pose la question soit d'un décalage entre la situation économique connue de la direction de
l'établissement et les informations transmises aux financeurs publics et mutualisés, soit d'une éventuelle
connaissance anticipée par certaines autorités administratives de la fermeture programmée, sans que cela n'ait
conduit à une adaptation des financements ou à des garanties renforcées pour les étudiants et les salariés
concernés. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser la nature, le montant et le calendrier des
aides publiques et financements relevant de son ministère, directs ou indirects, perçus par l'ESI Business
School de Montrouge et par le groupe Eureka Éducation au cours des exercices 2024, 2025 et 2026, en
particulier au titre de l'apprentissage et de l'alternance ; d'indiquer si les services du ministère, les DREETS ou
les opérateurs de compétences avaient connaissance, avant octobre 2025, de difficultés structurelles ou d'un
projet de fermeture de l'établissement et à quelle échéance ces éléments auraient été portés à leur
connaissance ; de préciser quelles obligations déclaratives pèsent sur les établissements privés bénéficiant de
financements liés à l'alternance lorsqu'une cessation d'activité est envisagée et quels contrôles sont exercés
pour en garantir le respect ; d'indiquer si le Gouvernement entend diligenter des contrôles spécifiques sur les
conditions dans lesquelles ces financements ont été attribués et maintenus dans le cas de l'ESI Business
School de Montrouge ; enfin, de préciser quelles garanties l'État entend exiger afin d'assurer la protection
effective des étudiants, notamment en alternance, quant à la poursuite et à la validation de leurs parcours, ainsi
que des salariés concernés, notamment s'agissant de la durée et du niveau de protection du congé de
reclassement proposé, au regard des moyens du groupe Eureka Éducation.
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